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Cellule 
institutionnelle

À l’ouverture de la séance du 24 novembre 2020, 51 membres sont présents ou représentés 
(77 membres en exercice, 36 membres présents, 15 procurations). 

1. Procès-verbal du Conseil Académique

1.1 Procès-verbal du Conseil Académique du 22 septembre 2020 
Le procès-verbal du Conseil Académique du 22 septembre 2020 est approuvé. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 50 voix pour, un membre connecté n’a pas pris 
part au vote. 

2. Enseignement et recherche

2.1 Offre de formation Doctorale pour le prochain contrat quinquennal 
L’offre de formation doctorale pour le prochain contrat quinquennal est approuvée. 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 52 voix pour et 1 abstention, trois membres, dont 
l’un porteur d’une procuration, sont arrivés en cours de séance ; deux membres connectés 
n’ont pas pris part au vote. 

Fait à Angers, en format électronique. 

Olivier HUISMAN 
Le Directeur général des services, 

Pour le président et par 
délégation

Signé le 26 novembre 2020 

RELEVÉ DE DÉCISIONS 
du Conseil académique plénier 
du 24 novembre 2020   


